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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon, le 2 3 JUIL, 2014 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Marie-Christine BENINCASA 

fi: 047261 3735 
2 : marie-christine.benincasa@rhone.gouv.fr 

ARRETE 

autorisant la Société Lyonnaise d'Intervention Rapide 

à poursuivre l'exploitation des activités de transit, regroupement et tri de déchets 

dangereux de son établissement 11, rue des Petites Brosses à MIONS. 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment notamment les articles L 512-2, R 512-26 à 

R 512-30 et R 516-1 à R 516-6 ; 

VU Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté inter-préfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 

par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Rhône 

approuvé par le conseil général le 11 avril 2014 ; 
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VU le récépissé de déclaration en date du 5 juin 1992 délivré à la Société Rapide 
d’Intervention Lyonnaise pour une activité de liquides inflammables ; 

VU la demande d’autorisation présentée le 21 mars 2011, complétée en dernier lieu le 5 

décembre 2013 par la Société Lyonnaise d'Intervention Rapide en vue de poursuivre 

l’exploitätion des activités de transit, regroupement et tri de déchets dangereux de son 

établissement 11, rue des Petites Brosses à MIONS ; 

VU l'avis technique de classement en date du 20 décembre 2013 de la direction régionale de 
l’environnement, de laménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de 

l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale formulé le 10 février 2014 sur le dossier de demande 

d’autorisation précité ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Yves DUPRE DE LA TOUR, désigné en 
qualité de commissaire enquêteur, a procédé du 31 mars au 29 avril 2014 inclus ; 

VU la délibération en date du 24 avril 2014 du conseil municipal de SAINT-PRIEST; 

VU la délibération en date du 29 avril 2014 du conseil municipal de MIONS, 

VU l'avis en date du 22 janvier 2014 de Ja direction de la sécurité et de la protection civile ; 

VU l'avis en date du 3 février 2014 du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU l'avis en date du 28 février 2014 de la direction départementale des territoires ; 

VU Je rapport de synthèse en date du 13 juin 2014 de la direction régionale de 

lPenvironnement, de laménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de 

l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 10 juillet 2014 ; 

CONSIDERANT que les activités exercées par la Société Lyonnaise d'intervention Rapide 

dans son établissement de MIONS sont subordonnées à l’obtention d’une autorisation 

préfectorale au titre de la rubrique n° 2718 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 

installations, l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

En ce qui concerne la pollution des eaux : 
- les eaux usées sanitaires sont dirigées vers le réseau unitaire de la commune de 

MIONS,
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les eaux pluviales de carreau, de toiture, de lavage des véhicules et de la station de 

distribution de gas-oil sont dirigées vers des déshuileurs/débourbeurs internes, puis 
rejetées vers le réseau unitaire de la commune, 

une partie des eaux pluviales est récupérée et stockée dans une cuve aérienne de 10m3 

avant d’être réutilisée pour le lavage, 

les puits perdus, situés au droit du bâtiment «garage des véhicules» et de la zone de 

dépotage des déchets ont été neutralisés 

les aires de stockage des déchets dangereux (mélanges eaux/hydrocarbures) seront 
protégées de la pluie par un auvent à construire ; 

En ce qui concerne le stockage des déchets : 

les déchets (mélanges d'eaux et d’hydrocarbures) sont stockés dans une cuve aérienne 

double paroi avec détecteur de fuite, positionnée sur rétention et protégée par un 

auvent à construire, 
les déchets sont transférés directement de la cuve aux camions de transport, la zone de 

dépotage étant imperméabilisée avec récupération des écoulements éventuels, 

les déchets produits par le site (ordures ménagères) sont collectés par le Grand Lyon, 

les déchets produits par le site (mélanges eaux/hydrocarbures) suivent la même filière 

que les déchets transitant par le site ; 

S'agissant des impacts sur l'air et le bruit : 

les déchets de type liquides ou pâteux ne créent aucune émission atmosphérique, 
le mélange eau/hydrocarbures, très peu volatil, est stocké en cuve fermée équipée d’un 

évent, 

les surfaces de circulation sont revêtues d’enrobés qui limitent les émissions de 

poussière, 

la société ne récupère aucun déchet odorant ni ordures ménagères, 

Est prévu contre les risques : 

un éventuel déversement accidentel transiterait par les collecteurs d’eaux pluviales 

d’eaux pluviales et les séparateurs d’hydrocarbures présents sur le site équipés 

d’obturateurs automatiques, 

les stockages de déchets dangereux et non dangereux sont réalisés sur des aires 

imperméabilisées sous auvent ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 

celles destinées à la protection de l’eau, de l’air et des sols, à la lutte contre l’incendie et 

le bruit, à la gestion des déchets sont de nature à permettre l'exercice de cette activité en 
compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 211-1° et L 511-1° du 

code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

CONSIDERANT, par ailleurs, que la demande présentée par la Société Lyonnaise 

d’Intervention Rapide est compatible avec le SAGE de l'Est Lyonnais, aucun rejet du site 

w'étant fait dans le milieu naturel ;
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CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il peut être réservé une suite favorable à la 

demande d’autorisation présentée par la Société Lyonnaise d’Intervention Rapide, en vue 

de poursuivre des activités de transit, regroupement et tri de déchets dangereux dans son 
établissement 11, rue des Petites Brosses à MIONS ; 

SUR la proposition de la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE I - Portée de l’autorisation et conditions générales 

Article 1.1 Bénéficiaire et portée de lautorisation 

1.1.1 Exploitant titulaire de l'autorisation 

La SOCIETE LYONNAISE D’INTERVENTION RAPIDE (SLIR), dont le siège social est 
situé au 11, rue des Petites Brosses à MIONS (69780), est autorisée, sous réserve du respect 

des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l’exploitation, sur le territoire de la 

commune de MIONS (69780) 11, rue des Petites Brosses à MIONS, des installations 
détaillées dans les articles suivants. 

1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 

enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 

sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement incluses dans l’établissement dès lors que ces 

prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté, 

Article 1,2 Nature des installations 

1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées



    
  
  

    
  

  

    

    
  

  
    

    

Rubri ns . 
s Norque Nature de l’activité Volume d'activité | CIt | TGAP 

Installation de transit, regroupement ou tri 

de déchets dangereux ou de déchets 

contenant les substances dangereuses ou 

préparations dangereuses mentionnées à | 1 cuve de stockage 
l’article R. 511-10 du code de de mélanges 

2718-1 l'environnement, à l'exclusion des | hydrocarbures/eaux | À 3 
installations visées aux rubriques 2710, 36 tonnes 

2711, 2712, 2717, 2719 et 2793. 

La quantité de déchets susceptible d’être 

présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 t 

Emploi ou stockage d'oxygène 
. . a . 2 bouteilles de 11 

1220 La quantité totale susceptible d’être présente kg chacune soit 22 | NC / 

dans l'installation étant inférieure à 2 tonnes kg 

mais inférieure 2 t 

Emploi ou stockage d’acétylène 2 bouteilles de 7,7 

1418 La quantité totale susceptible d’être présente kg chacune soit NC / 

dans l'installation étant inférieure à 100 kg 15,4 kg 

1432 Stockage en réservoirs manufacturés de | - Stockage de fioul | NC /   

  
liquides inflammables visés à la rubrique 

1430 représentant une capacité équivalente 

totale inférieure à 10 m° 

  
(liquide de  2nd 

catégorie coefficient 

1/5): 3 m° en cuve 
enterrée double 

enveloppe avec 

détecteur de fuite 

(coefficient 1/5) et 1 

né en cuve 
aérienne. 

— Stockage de gas- 

oil (liquide de 

seconde catégorie, 
coefficient 1/5): 10 

m° en cuve enterrée 
double enveloppe 

avec détecteur de       
  

 



  

1435 

  

I 

fuite 

1/5) 

Capacité 

équivalente : 

GHOYS/SHU/S = 
0,72 m° 

(coefficient 

  

  

  

Station service : installation ouverte ou non 

au public où les carburants sont transférés 

de réservoirs de stockage fixes dans les 

réservoirs à carburants de véhicules à 

moteurs. 

Le volume annuel de carburant {liquides 

inflammables visés à la rubrique 1430 de ta 

catégorie de référence (coefficient 1)) 

distribué étant inférieur à 100 nm 

Installation de transit, regroupement ou tri 

de déchets non dangereux non inertes à 

l'exclusion des installations visées aux 

  
Distribution de gas- 

oil (coefficient 

5) : 

54 m'/an 

Débit annuel 
équivalent : 

10,8 m°/an   

  

NC 

  

  

Benne de 10 m* de 

  

      
rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, || boues de curage de | NC 
2715 et 2719. réseau. 

Le volume susceptible d’être présent dans 

l'installation étant inférieur à 100 m° 

Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770 et 2771. 

A. Lorsque  l’installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz Ü 2 chaudières 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul fonctionnant au 

domestique, du charbon, des fiouls lourds fioul 

ou de Ia biomasse, à l'exclusion des NC 

installations visées par d’autres rubriques de 

la nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la cuisson 

ou au traitement, en mélange avec les gaz de 

combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique maximale de 

Pinstallation est inférieure à 2 MW     Puissance thermique 

totale : 

64 KW           
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Prélèvements permanents ou temporaires 

issus d’un forage, puits ou ouvrage 

souterrain dans un système aquifère, à 

l’exclusion de nappes d'accompagnement 
de cours d’eau, par pompage, drainage, 

dérivation ou tout autre procédé, le volume 

prélevé étant inférieur à 10 000 m'/an 

Volume prélevé : 

200 m°/an NC   
              

(1) Cls. = Classement : À = autorisation, E = enregistrement ; DC = déclaration avec contrôle 

périodique, D = déclaration, NC = non classée 

(2) TGAP = Taxe Générale sur les activités polluantes 

1.2.2, Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelle suivantes : 

Commune Section et Parcelle Surface d’emprise 

MIONS Section AA, parcelle 56 (sauf partie ouest} 1620 m? 

  

Article 1.3 Conformité au dossier de demande d’autorisation 

1.3.1. Conformité 

Sauf prescriptions contraires imposées par le présent arrêté, les installations et fleurs annexes, 

objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans le dossier de demande de régularisation d’exploiter déposé 

par l'exploitant en décembre 2013. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Un plan de masse ainsi qu’un plan de répartition des installations sont annexés au présent 

arrêté. 

Article 1.4 Durée de l'autorisation 

1.4.1. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été exploitée durant 

deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 4.5 Garanties financières 

1.5.1, Montant des garanties financières 

Au regard des éléments présentés dans le dossier de demande d’autorisation de novembre 

2013, l'exploitant n’est pas soumis à l'obligation de constituer les garanties financières visées 

à l’article R. 516-1 et suivants du code de l’environnement dans la mesure où le montant 

calculé dans ce dossier est inférieur à 75 000 € TTC (63 795 €). 
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Article 1.6 Modifications ct cessation d’activité 

1.6.1, Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

1.6.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 

un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

1.6.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

1.6.4, Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au point 1.2.1 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou de déclaration. 

1.6.5. Changement d’exploitant 

La demande d’autorisation de changement d’exploitant est soumise à autorisation 

préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités 

techniques et financières et le cas échéant l’acte attestant de la constitution des garanties 

financières. 

1.6.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour 

Papplication des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le 

suivant : réhabilitation pour accueillir une nouvelle activité en accord avec le règlement de la 

zone industrielle, Cette démarche fera alors {objet des demandes d'autorisation nécessaires. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date 

de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 

de exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ le retrait des outils de production,
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e  l’élimination de tous les produits stockés sur le site par le rapatriement sur un autre 

site en fonctionnement ou par revente aux fournisseurs, 

+ Ll’élimination de toutes les matières dangereuses et de tous les déchets éventuels, 

* la vidange des débourbeurs-déshuileurs, 

+ la coupure des réseaux eaux et électricité, 

e la condamnation de l'accès au site et au bâtiment, 

+ le nettoyage des voiries et du bâtiment, 

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il 

permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du présent 

article. 

Article 1.7 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur et notamment le Plan de Prévention 

du Risque Naturel Inondation (PPRND) de la Vallée de Ozon, approuvé le 9 juillet 2008 ainsi 
que les servitudes liées à la présence d’une canalisation de gaz traversant le site en limite de 

propriété Ouest. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

TITRE 2- Gestion de l’établissement 

Article 2.1 Exploitation des installations 

2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

+ __ limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l’environnement : 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 

la sécurité et la salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, 
de l’environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique.
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2.1.2. Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer dans Les conditions suivantes : 

+ en conditions d'exploitation normale, 

«en périodes de démarrage, 

+ en périodes d’arrêt, 

+ en conditions dégradées, 

+ en périodes de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané, 

de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté et 

que le site de l'installation ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 

du code de l’environnement. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Article 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Article 2.3 Intégration dans le paysage 

2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le 

paysage. 

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques 

et les zones environnantes de poussières, boues, déchets. 

2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font 

l’objet d’un soin particulier (plantations, engazonnement, ..). 

Article 2.4 Danger ou nuisance non prévenu 
: : x 
2.4.1, Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

Dans les cas visés à l’alinéa précédent, l’exploitant prendra les mesures d'exécution 

immédiate nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les 

conséquences pour les intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement.
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Article 2.5 Incidents ou accidents 

2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
Penvironnement. 

Sont à signaler notamment : 

tout déversement accidentel de liquides polluants, tout incendie ou explosion ; 

toute émission anormale de fumées ou de gaz irritants, odorants ou toxiques ; 

toute élévation anormale du niveau de bruits émis par l'installation ; 

tout résultat d’une analyse ou d’un contrôle de ia qualité des eaux rejetées, du niveau 

de bruit, de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc, de 

nature à faire soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des 

dispositifs d’épuration ou l’existence d’un danger. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d’incident est transmis par l'exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l’incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis 

sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

Article 2,6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d’autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’instailations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un 

arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

un dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques 

physiques, chimiques et toxicologiques des déchets entreposés, triés et regroupés et les 

incompatibilités entre les produits et déchets ou entre les déchets), 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum.
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TITRE 3-Prévention de la pollution atmosphérique 

Article 3.1 Conception des installations 

3.1.1. Dispositions générales 

I n'existe pas de rejet atmosphérique produit par les installations. 

Les chauffeurs ont lobligation de couper le moteur de leur véhicule lors des opérations de 
chargement-déchargement. 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ou la sécurité 

publique. 

La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, 

sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.1.3. Odeurs 

Les déchets putrescibles ou fermentescibles sont interdits sur le site. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants susceptibles d’incommoder le voisinage ou de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne 
d'évaluation de l’impact olfactif de linstallation afin de permettre une meilleure prévention 

des nuisances. 

3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’expioitant prend les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues 

des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

< les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 

permettant de réduire les envois de poussières.
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Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 

vue de respecter les dispositions. du présent arrêté, Les équipements et aménagements 

correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion. 

TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Article 4.1 Prélèvements et consommations d’eau 

4,1,1, Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

    
  

  
    
  

Origine de la ressource Masse d’eau où commune du Prélèvement maximal annuel 

réseau (m’/an) 

Eaux souterraines Nappe de l'Est lyonnais 200 m° 

Réseau public Communauté Urbaine de Lyon 200 m               
Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Le 

relevé du totalisateur est effectué au minimum semestriellement et est porté sur un registre 

consigné dans le dossier “installations classées” prévu au chapitre 2.6. 

Le puits de captage d’eaux souterraines présent sur le site devra être conforme à la norme 

AFNOR NFX 10-999 d'avril 2007 : une attestation de conformité devra être transmise à 

l'inspection des installations classées sous 6 mois. 

4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dis-connexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux de voiries. 

Les réseaux extérieurs ne doivent pas pouvoir, du fait des conditions de leur utilisation, et 
notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le fonctionnement du 

réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l’eau distribuée dans les 

installations privées de distribution. 

Les niveaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommandations formulées par 

le guide technique réseaux d’eau destinés à la consommation humaine à l’intérieur des 

bâtiments (CSTB 2003). 

I ne doit pas exister de communication entre le réseau d’eau public et le réseau d’eau 

provenant d’un forage privé. Ce réseau d’eau industrielle (non potable) doit être identifié 

selon la norme NFX 08-100 ainsi que les réservoirs et points de puisage. 
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4.1.3, Adaptation des prescriptions en cas de sécheresse 

  

  

  

    

  

Origines de la Dispositions à prendre lors d’épisodes de sécheresse 

ressource 
Seuil d’alerte / de vigilance Seuil de crise Seuil de crise 

renforcée 

Mesures 
Mise en place des mesures! iterdiction 

Prévoir : . L 
| | de restr iction prévues dans pour certains 

Réseau = des économies de les diagnostics, ne usages non 
communal de | prélèvement envisageables, nent pes une indispensables : 

‘etributi : réduction de l’activité 
distribution — des besoins en eau seuet 6 interdiction stricte de la joritaires et indi bl telles que : 
Communauté prioritaires et indispensables, | diction d d’arroser les espaces 

a à _ r n d’arroser les Urbaine d — des périodes d’arrêt interdictio atros ! verts, 

rbaine de espaces verts de 11h à 
Lyon prévues. 17h00 — interdiction stricte 

du lavage des sols, 
+ — limiter le lavage des sols! . . 

4 | Sensibiliser le personnel sur des ateliers, — interdiction stricte 

Captage privé lesé les d de lavage des es économies de . ne 
rélèvement — interdiction de laver les véhicules. 

P ‘ véhicules         

  

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de 

la préservation de la ressource en eau dans le département du Rhône. 

4.1.4. Contrôle de la qualité de l’eau captée 

L'exploitant est tenu de faire analyser annuellement la qualité de l’eau captée au niveau de son 

puits de captage pour le paramètre “hydrocarbures” par un organisme agréé. 

Le rapport de résultats devra être transmis à l’inspection des installations classées dès 

réception. 

Article 4,2 Collecte des effluents liquides 

4.2.1, Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au point 4.3.1 
est interdit. 

Aucun puits perdu sur le site n’est autorisé. 

À Pexception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.2.2, Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 
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Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services 
d’incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+. l’origine et la distribution de l’eau d'alimentation, 

+ les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de dis-connexion, implantation des 
disconnecteurs, clapet anti-retour ou tout autre dispositif permettant un isolement avec 

la distribution alimentaire, ..….), 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, .….), 

« les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu), 

+ les ouvrages de rétention. 

4.2.3, Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.2.4, Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d’égouts où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

4.2.4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau 

collectif externe ou d’un autre site industriel. 

4,2,4,2, Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à 

l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne. 

Article 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de 

rejet au milieu 

4.3.1. Identification des effluents 

Les rejets aqueux du site sont les suivants : 

+ les eaux usées domestiques
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e les eaux usées en provenance de l’aire de lavage extérieur des camions et de l'aire de 

distribution de carburants, 

+ les eaux pluviales de toiture, 

+ les eaux pluviales de carreau (voiries, rétention et trottoirs), 

+ les eaux d’essai d'extinction incendie (le volume d’essai annuel n’excède pas quelques 

mètres cubes). 

Tout rejet d’eaux industrielles est interdit. 

4.3.2. Collecte des effluents 

Les eaux de voiries ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4,3,3, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition, ..). 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l’exploitant 

prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant, si 

besoin, les process ou fabrications concernés. 

4,34, Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation 

initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 

pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 

été procédé. 

Les eaux pluviales de carreau sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou 

plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
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Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 

société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et 

dans tous les cas, au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 

hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 

ou retraités sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Une vanne en aval des systèmes de traitement permettra d’isoler le site. 

Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement sont encadrés par une procédure. 

4.3.5. Destination des effluents 

  

Effluents Destination 
  

Ces eaux sont envoyées vers Le réseau unitaire d'eaux usées de 

la commune de Mions, puis acheminées vers la station 

d’épuration de Saint-Fons du Grand Lyon, 

Les eaux usées 

domestiques 

  

  

  

Les eaux usées ayant 
ruisselées sur les aires 
de lavage extérieur des 

camions et de 

distribution de 
carburants 

Ces eaux sont envoyées vers le réseau unitaire d'eaux usées de 

la commune de Mions puis acheminées vers la station 

d'épuration de Saint-Fons conformément à un arrêté de 

déversement qui devra être obtenu du président de la 
Communauté Urbaine de Lyon. 

  
  

Ces eaux sont envoyées vers le réseau unitaire d'eaux usées de 
Les eaux pluviales la commune de Mions puis acheminées vers la station 

d’épuration de Saint-Fons.       

  Ps 
  

Les eaux d'extinction | Ces eaux, bloquées au niveau du bassin de rétention d’un 

incendie volume de 59 m', devront subir une analyse préalable avant 

d’être rejetées vers le réseau d’eaux usées du Grand Lyon ou 

considérées comme des déchets.                 
4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4,3.6.1. Conception 

Le site est situé dans le périmètre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(S.A.G.E.) de l'Est Lyonnais. À ce titre, en attendant la réalisation du cahier des bonnes 

pratiques du S.A.G.E. de l'Est Lyonnais, la doctrine de la Mission Inter-Services de l'Eau et 

de la Nature (M.LS.E.N) du Rhône sur les eaux pluviales est appliquée.
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Rejet dans le réseau d’eau communal 

Les eaux de ruissellement des aires de distribution de carburants et de lavage extérieur des 

camions sont collectées, orientées vers des déshuileurs/débourbeurs avant d’être dirigées vers 

la station d’épuration de Saint-Fons, exutoire du réseau d'eaux usées de la commune de 

Mions sous réserve de l’obtention par l'exploitant d’un arrêté de déversement en vigueur du 

gestionnaire du réseau d’eau communal où s'effectuent les rejets du site. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 

application de Particle L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 

transmise par l’exploitant au préfet. 

4,3.6.2. Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la demande de linspection des 

installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

Pamont, qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l’aval et que Peffluent soit suffisamment homogène. 

4.3.7, Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d’eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 

traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

4,3,8. Caractéristiques de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 

«+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ température : inférieure à 30 °C, 

° pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline), 

+ couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/L.
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4.3.9, Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Elles sont collectées vers au réseau d’assainissement communal de MIONS. Le traitement des 

eaux du réseau communal est assuré par la station d'épuration de Saint-Fons. 

4,3,10. Valeurs limites d'émission des eaux pluviales de carreau 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet vers le réseau communal “eaux pluviales”, les 

valeurs limites en concentration définies ci-dessous : 

Paramètres Concentrations 

pH 5,5-8,5 

Mes 600 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

DCO 2000 mg/l 

DBOS 800 mg/l 

  

La mesure des polluants énumérés ci-avant est réalisée à partir d’un échantillon prélevé 

proportionnellement au débit. Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les 

normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

4.3.11. Contrôles des rejets 

Une mesure annuelle est effectuée par un organisme agréé. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspection des installations classées dès réception 

, du rapport pour les mesures prévues dans le tableau de l’article 4.3.10 selon une forme définie 

en accord avec l’inspection des installations classées. 

La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 

— sur les dépassements constatés et leur cause ; 

— sur les actions correctrices prises ou envisagées ; 

— sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 

charge, ..). 

TITRE 5 - Déchets 

Article 5.1 Principes de gestion 

5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour :
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+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 

en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

«assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b} le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) Pélimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

Penvironnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 
du code de Penvironnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 

543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 

543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à 

R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

5.1.3, Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 

liquides épandus et des eaux météoriques souillées. Par aïlleurs, Paire de stockage de déchets 

dangereux devra être équipée d’un auvent empêchant tout ruissellement des eaux météoriques 

sur son soi. 

La benne des boues de curage devra être couverte.
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La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois, hormis pour Îles 

déchets non dangereux en faible quantité (inférieur à 5 t/an) ou pour les déchets faisant l’objet 

de campagnes d'élimination spécifiques. 

5.1.4. Déchets gérés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés 
aux articles L. 511-I et L. 54i-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

I! fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Les déchets non dangereux non inertes (boues de curage), non triés et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des installations 

réglementairement autorisées en application des dispositions du Plan Départemental de 

Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PDPGDND). 

5.1.5. Registre des déchets 

L'exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignées toutes les 

quantités de déchets entrants et sortants du site, incluant les déchets générés sur le site 

conformément aux dispositions de l’arrêté du 29 février 2012 modifié. Ce registre permet de 

suivre la gestion d’un déchet entrant dans les installations depuis Paire de réception jusqu’à 

son expédition. 

Le registre des déchets contient a minima les informations suivantes : 

  

Réception Expédition 
  

La date de réception des déchets La date de l'expédition des déchets   
  

La nature du déchet entrant (le code du 

déchet au regard de la nomenclature 

définie à l’annexe I de Particle R. 541-8 

du code de l’environnement) 

La nature du déchet sortant (le code du déchet au 

regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 

l’article R. 541-8 du code de l’environnement) 

  

La quantité du déchet entrant La quantité du déchet sortant 
      

Le nom et l'adresse de l'installation] Le nom et l’adresse de l'installation vers laquelle le 

expéditrice des déchets déchet est expédié 
  

Le nom et adresse du ou desLe nom, l’adresse du ou des transporteurs qui 

transporteurs, ainsi que leur numéro del prennent en charge le.déchet ainsi que leur numéro 

récépissé mentionné à l’article R. 541-53]de récépissé, mentionné à l’article R. 541-53 du 

du code de l’environnement code de l’environnement 
      

Le cas échéant, le numéro du ou desiLe cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de 

bordereaux de suivi de déchets suivi de déchets           
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Le cas échéant, le numéro de notification 

prévu par le règlement n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 

juin 2006 concernant les transferts de 

déchets 

Le cas échéant le numéro de notification prévu par 

le règlement CE n°1013/2006 

  
  

Le code du traitement qui va être opéréLe code du traitement qui va être opéré dans 

dans l'installation selon les annexes I etIl’installation selon les annexes I et II de la directive 

IT de la directive n° 2008/98/CE n° 2008/98/CE 
  

La qualification du traitement final vis-à-vis de la 

/ hiérarchie des modes de traitement définie à Particle 

L. 541-1 du code de l’environnement       
Ce registre est consigné est tenu à disposition des installations classées durant 5 ans. Les 

expéditions de déchets dangereux doivent être accompagnées d’un bordereau de suivi de 

déchets dangereux (BSDD). 

5.1.6. Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 

(PDPGDND) 

L'origine géographique des déchets admis sur le site devra être conforme aux dispositions du 

Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PDPGDND) du 

Rhône en vigueur. 

TITRE 6- Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Article 6.1 Dispositions générales 

6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du code de 

l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

lPintérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 
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6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, ...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 6.2 Niveaux acoustiques 

6.2.1, Valeurs Limites d’émergence 

  

  
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones] Émergence admissible pour la période allant 

à émergence réglementée (incluant Le bruit de | de 7H00 à 22H00 (sauf dimanches et jours 
l’établissement) fériés) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 
dB (A) 6 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)           

  

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau précédent, dans les zones 

à émergence réglementée. 

6.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 

les valeurs suivantes : 

  

Période de jour allant de 7H00 à 22H00 (sauf dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore admissible (niveau global Leq) : 60 dB(A) 

  

          
L'établissement n’est pas autorisé à fonctionner de nuit, les dimanches et jours fériés. 

6.2.3, Surveillance des nuisances sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant 

d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée et le 

respect des niveaux limites de bruits en limites d’exploitation fixées par cet arrêté. Les 

mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 

susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement 

de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans par 

une personne ou un organisme qualifié. 
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Article 6.3 Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées. 

TITRE 7- Prévention des risques technologiques 

Article 7.1 Généralités 

7.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à Particle L. 511-1 du code de 

Penvironnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général régulièrement mis à jour des ateliers et des stockages 

indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

7.1.2, Connaissance et étiquetage des produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant conserve les documents lui 
permettant de connaître la nature, les dangers et les risques que présentent les produits 

dangereux ou contenant des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 

511-10 du code de f’environnement, présents dans l’instailation, en particulier : 

+ les fiches d’information relatives aux substances et préparations dangereuses 

mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement le cas échéant ; 

+ les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 4624-4 du code du travail. 

7.1.3, État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 

des services d’incendie et de secours. 

7.1.4, Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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7.1.5, Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne 

non autorisée. L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Une surveillance est assurée par le personnel sur place pendant les périodes de 

fonctionnement. En dehors des heures d'exploitation, un système de vidéo-surveillance assure 
le contrôle et la sécurité du site. 

Des procédures d’accueil sont définies et mises en œuvre aux points d’entrée afin d’orienter 

les visiteurs vers les zones appropriées. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu’à la 

connaissance permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Le responsable de létablissement prend toutes les dispositions pour que lui-même ou une 

personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes hors 

exploitation. 

7.1.6. Circulation dans l’Établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de létablissement. Elles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

Ces dernières doivent permettre aux personnes extérieures entrant sur le site d’avoir une 

information correcte sur les différentes zones d'activité, afin d’éviter toute erreur. 

Un plan de circulation est établi pour le site et des accès piétons spécifiques sont instaurés. 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

7.1.7. Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude 

de dangers annexée au dossier de demande de régularisation de novembre 2013, 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que 

les procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

L'exploitant établira une procédure pour le risque "incendie" et celui lié à un déversement 

accidentel de liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols. 

7.1.8. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

sont conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation, ou mis à disposition 

permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d’exploitation est formé à 

l’emploi de ces matériels. 

Cette formation est tracée par l’exploitant.
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7.1.9. Formation du personnel 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 

surveillance d’installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte 

à la sécurité des personnes dans l’environnement. 

Elle doit notamment comporter : 

+ toute information utile sur les produits manipulés et les risques qu’ils présentent ; 

+ _les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

+ des exercices périodiques de simulation d’application des consignes prévues dans le 

présent arrêté. 

Le responsable de l'établissement veille à la formation de son personnel en respectant les 

échéances des formations initiales et des recyclages. 

Article 7.2 Dispositions constructives 

7.2.1. Comportement au feu 

Sur l’ensemble du site, sont interdites les flammes à Pair libre ainsi que tous les appareils 

susceptibles de produire des étincelles à Pair libre. 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d’appareils tels 
que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris sur le site, ils font l’objet d’un permis “feu” 

délivré et dûment signé par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Ces 

travaux ne peuvent s’effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établie 

sous {a responsabilité de exploitant. 

7.2.1.1, Dégagements 

Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des 

recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mêtres, ni aucun point distant de plus 
de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement 

dangereux ne sont pas implantés en cul de sac. 

7.2.2. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de Parrêté ministériel en vigueur. 

7.2.3, Intervention des services de secours 

7.2.3,1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l’intervention des 

services d’incendie et de secours. 

On entend par accès à l’installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 

l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. Cet accès doit pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des 

services d’incendie et de secours.
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Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d’incendie et de secours 

depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures 

d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d’accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. 

L'exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours des consignes précises 

pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

7.2.3.2, Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins» au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le demi-périmètre 

de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de 

tout ou partie de cette installation. 

Cette voie «engins» respecte les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 3 mètres ; 

« a hauteur libre au minimum de 3,5 ; 

+ la pente inférieure à 15% ; 

° dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal 

de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

« la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un 

maximum de 9JOKN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

* chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres 

de cette voie ; 

+ aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site : 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 

100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 

positionnées, dont les caractéristiques sont : 

e largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

+ longueur minimale de 10 mètres ; 

+ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre 

que la voie « engins ». 

7.2.4, Moyens de lutte contre l’incendie 

7.2.4,1. Moyens Externes 

L'installation est dotée de moyens de lutte externes contre l'incendie appropriés aux risques à 

défendre, et notamment : 

+ d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

e de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec 

une description des dangers pour chaque local ;
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+ de deux poteaux d’incendie publics, permettant un débit de 120 m°/h, dont l’un de 150 

mm (n° 3922) est implanté à l’intersection des rues Joliot Curie et des Petites Brosses 

et l’autre de 100 mm est implanté à l'entrée du site. 

L'exploitant devra fournir au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) une 

attestation de débit simultané sur la zone en utilisant les 2 poteaux d’incendie ainsi qu’une 

attestation garantissant leur conformité aux normes, leur débit maximum et leur pression. 

Pour la réalisation et l’inscription de ces ressources au fichier départemental des points d’eau, 

l'exploitant devra se mettre en relation avec le GDECI du SDIS (gdeci@sdis69.fr ou 

04.72.84.38.82), : 

7,2,4,2, Moyens Internes 

L’'instailation est dotée de moyens de lutte internes contre l’incendie appropriés aux risques à 

défendre, et notamment : 

+ _ d’extincteurs répartis à l’intérieur de l'installation, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques. Ils sont à proximité des dégagements, bien 

visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques 

à combattre et compatibles avec les matières stockées : 

e d’un bac à sable ; 

° d’un RIA. 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que 
soit la température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la 

vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Article 7,3 Dispositif de prévention des accidents 

7.3.1. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 

justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un 

organisme compétent. Cet organisme doit explicitement mentionner les défectuosités relevées 
sur son rapport de contrôle, L’exploitant doit remédier à toute défectuosité relevée dans les 

plus brefs délais. 

Le matériel électrique doit rester en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d’origine. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l’alimentation électrique 

normale. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 
gouttes enflammées.
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7.3.2. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 

conformément à la réglementation et aux normes NF C 15-100 (version compilée de 2009) et 

NF C 13-200 de 1987 et ses règles complémentaires pour les sites de production et les 

installations industrielles, tertiaires et agricoles (norme NF C 13-200 de 2009). 

7.3.3. Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 

pour prévenir la formation d’atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles 

habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

Patmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

polluants dans l’atmosphère. 

Article 7.4 Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

L Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

« dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 

Paction physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation 

qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 

pour l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 

dessus.
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Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont équipés en 

plus de limiteurs de remplissage opérationnels en permanence. L’entreposage sous le niveau 

du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée. L'étanchéité des 

réservoirs est contrôlable à tout moment et fait l’objet d’un examen visuel tous les six mois. 

Les vannes de vidange des cuves sont intérieures aux rétentions et cadenassées en dehors des 

opérations de transvasement. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits et déchets incompatibles ou susceptibles 

de réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. Cette 

disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

IH. Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 

pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche. 

Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 

produits répandus accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que 

celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 

cours d’eau ou du milieu naturel, Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes 

ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont 

collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 

convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 

autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une 

maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis 

d’un dispositif d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être 
pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie 

par ces écoulements. 

La rétention des eaux incendie est au minimum sur le site de 59 m°. 

Les eaux d’extinction doivent être analysées avant rejet. Si leur qualité ne permet pas leur 

rejet direct, elles sont pompées pour être éliminées par les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

Article 7,5 Dispositions d’exploitation 

7.5.1. Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 

conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 

produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 

d’incident.
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Une équipe de première intervention est constituée parmi le personnel de l’établissement, Elle 

pourra immédiatement mettre en œuvre les moyens de lutte anti-incendie comme les 

extincteurs ou le RIA. Sa formation est annuelle. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

7.5.2. Formation 

Le personnel est formé à la lutte contre incendie en 1°° intervention et au maniement des 

moyens en place. 

Une formation spécifique de maniement de ces équipements est dispensée à l’ensemble du 

personnel permanent avec exercices périodiques. 

Des exercices sont organisés périodiquement en liaison avec les services d’incendie et de 

SeCOUrS. 

7.5.3, Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées comme présentant des risques d’incendie, les 
travaux de réparation où d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un 

«permis d’intervention» (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et 

éventuellement d’un «permis de feu» (pour une intervention avec source de chaleur ou 

flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 

risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière 

sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention» et 

éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative à la sécurité de 

Pinstallation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est 

interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant 

fait l’objet d’un «permis de feu». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

7.5.4, Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 

de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations 

électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

7.5.5. Consignes d’exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Elles comprennent les dispositions 

suivantes : 

*  l’interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction 

de fumer dans les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion,
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+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre, 

+ L'obligation du “permis d'intervention” pour les parties concernées de l’instailation, 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions 

à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 

+ les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses, 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

prévues à l’article 4.2.42, 

+ Les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc, 

° _l’obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

. TITRE 8- Conditions particulières applicables à certaines installations de 

l'établissement 

Article 8.1 Prescriptions générales applicables aux activités d’entreposage de déchets 

non dangereux ou dangereux ou de déchets contenant des substances dangereuses 

8.1.1. Prescriptions 

Les aires d’entreposage sont couvertes afin de prévenir la dégradation des déchets et 

lPaceumulation d’eau ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des déchets. Elles sont 

conçues de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d’extinction 

d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement. 

Lorsque les déchets reçus présentent des incompatibilités chimiques, les aires mentionnées à 

lPalinéa précédent sont divisées en plusieurs zones matérialisées garantissant un éloignement 

des déchets incompatibles entre eux d’au moins 2 m. 

Le sol des aires d’entreposage de déchets non dangereux, dangereux ou de déchets contenant 

des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de 

l’environnement est étanche et incombustible et résiste aux chocs. 

Sauf exception justifiée par l’exploitant, les déchets sont évacués de l’installation dans les 

quatre-vingt dix jours qui suivent leur prise en charge. 

Article 8.1.2. consignes d’exploitation 

Les opérations susceptibles de générer une pollution ou un accident font l’objet de consignes 

d’exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, précisant notamment les mesures de prévention des pollutions 
et des accidents ; 

+ la fréquence de vérification de l’opérabilité des équipements de sécurité, ainsi que les 

instructions de maintenance et de nettoyage des équipements ;
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+ les conditions d'entreposage des produits et des déchets. 

Ces consignes sont régulièrement évaluées par Pexploitant et mises à jour en tant que de 

besoin. 

Article 8.1.3. Transport 

Le transport des déchets se fait par camions. 

Les arrivées et les départs des camions sur le site sont étalés dans la journée de manière à 

réduire l’impact instantané de ses activités sur les infrastructures actuelles de desserte locale. 

La vitesse sur le site est limitée à 20 km/h. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 

suivi défini à Particle R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce 

et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 

tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.4, Conditions de stockage 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les stocks sur son site, 

8.1.4.1. Stockage en bennes 

Les déchets (boues de curage) ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par 

catégories de déchets compatibles et sur des aires identifiées sur un plan et affectées à cet 

effet. 

En cas d’enlèvement et de transport, l’exploitant s’assurera lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 

protection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Article 8.1.5. Les déchets entrants sur le site. - Procédure d'admission 

Les seuls déchets admissibles sur le site, en provenance de l’extérieur, sont : 

+ les déchets dangereux tels que les mélanges eaux/hydrocarbures issus du nettoyage de 

débourbeurs/séparateurs d’hydrocarbures et de cuves pétrolières ayant pour codes 

déchet 130507* et 160708* au regard de la nomenclature définie à Particle R. 541-8 

du code de l’environnement ; 

+ les déchets non dangereux non inertes tels que les boues de curage issues des 

” réseaux ayant pour code déchet 161004 au regard de la nomenclature définie à l’article 

R. 541-8 du code de l’environnement. 

La liste des déchets reçus est affichée à l’entrée de l’installation. Cette liste mentionne, pour 

chaque déchet reçu, le code et le libellé du déchet. Les déchets non listés ne sont pas admis sur 

le site. 

L'installation est équipée d’un moyen de pesée et chaque apport de déchets fait Pobjet d’un 

mesurage préalablement à l’admission.
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Seuls les déchets conditionnés et étiquetés conformément aux réglementations en vigueur, 
accompagnés d’une fiche d’identification des déchets et d’un bordereau de suivi conforme à 

celui prévu par Parrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié peuvent être reçus dans 

Finstallation. 

La fiche d'identification mentionne notamment les propriétés de dangers et les mentions de 

dangers des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code 

de l’environnement. Elle est établie par le producteur initial du déchet ou, pour les déchets des 

ménages, par l’exploitant de l'installation de collecte de ces déchets ou, à défaut, le collecteur 

ou, lorsqu'il existe, l’éco-organisme agréé en vertu de Particle L. 541-10 du code de 

l'environnement. 

Article 8.1.6. Conditions de réception des déchets 

Aire d’attente camion 

L'exploitant devra disposer d’une aire d’attente camion de capacité suffisante adaptée au 

rythme de rotation des véhicules. 

En aucun cas, les véhicules en attente de chargement où de déchargement ne devront 

stationner hors de l’établissement. De plus, à Pintérieur de l'établissement, ils ne devront pas 

stationner sur des aires non étanches et non munies de rétention. 

Article 8.1.7. réception et traitement des déchets 

Aucun arrivage de déchets ne peut être réceptionné en dehors des heures d'ouverture de 

l’établissement (du lundi au vendredi de 7H00 à 17H00). 

Article 8.2 Réservoirs enterrés de déchets dangereux, de liquides inflammables et de 

leurs équipements annexes 
8.2.1. Conception 

Les réservoirs enterrés installés doivent être : 

— soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à toute autre norme d’un 

État membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, munis d’un système de 

détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera automatiquement une alarme 

optique et acoustique ; 

— soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 

permettre la détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

— soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en 

terme de double protection et de détection de fuite. 

8.2.2. Canalisations annexes 

Les canalisations enterrées constituées d’une simple enveloppe en acier sont interdites. 

Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs installées 

doivent :
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— soit être munies d’une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée 

par un espace annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux 

références normatives en vigueur ; 

— soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions 

précédentes en terme de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les 
canalisations enterrées à simple enveloppe : 

— soit composites constituées de matières plastiques ; 

— soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, 

protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus 

près de la pompe. 

Les canalisations enterrées doivent être à pente descendante vers les réservoirs. 

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation 

réceptacle au niveau du trou d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de 

produit en cas de fuite de la canalisation, Ces points bas sont pourvus d’un regard permettant 

de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

Article 8.2.3. Remplissage 

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est 

atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à toute autre norme d’un État 

membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage 

pour réservoir enterré de stockage de liquides inflammables. Il doit être autonome et 

fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s’effectue par gravité ou avec une pompe, 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice doit être mentionnée, de 

façon apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions 

supérieures à la pression maximale de service 

Chaque réservoir doit être équipé d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le 

volume du liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage mentionné précédemment. 

Article 8.2.4, Conception 

Tout réservoir doit être équipé d’un ou plusieurs tubes d’évent fixes, d’une section totale au 

moins égale au quart de la somme des sections des canalisations de remplissage. 

Lorsque l’instailation n’est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des 

vapeurs, les évents ne comportent ni robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l’air libre en un endroit 

visible depuis le point de livraison, à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l’aire de 

stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 

cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés.
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Cette distance est d’au moins de 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des 

catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d’une part, et des parois des réservoirs aériens et 

enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d’autre part. 

Les gaz et vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

Article 8.2.5. Implantation 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mêtres 

des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l’installation. 

Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des 

catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d’une part, et des parois des réservoirs aériens et 

enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d’autre part. 

TITRE 9- Surveillance des émissions et de leurs effets 

Article 9,1 Programme d’auto surveillance 

9.1.1. Contrôles et analyses. contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des 

installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 

organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l’exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de 

niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de lPimpact sur le milieu récepteur 

de l’activité de l’entreprise. 

Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l’exploitant. 

9,1.2. Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 

avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 

lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, 

les quantités et les filières d’élimination retenues. 

9.1.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée avant la fin de l’année 2014 puis tous les 3 

ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement 

à l'inspection des installations classées. 

Les mesures de contrôle des émissions sonores imposées au pétitionnaire devront permettre de 

répondre aux exigences réglementaires y compris celles afférentes à l'élaboration des cartes de 

bruit en agglomération, notamment en terme d’indicateur Lden et Ln, 

Article 9.2 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

9.2.1. Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués au point 9.1.2 doivent être conservés cinq ans.
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9.2.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de Particle 9.1.3 sont transmis au préfet 

dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 

d'amélioration. 

Article 9.3 Bilans périodiques 

9.3.1. Bilans et rapports annuels 

9,3.1. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Conformément à Parrêté du 31 janvier 2008 modifié, l’exploitant établit annuellement une 

déclaration annuelle des émissions polluantes (eau, déchets.) portant sur l’année précédente. 

Cette déclaration des données de l’année est effectuée avant le 31 mars de l’année n + I par 

télédéclaration. 

9.3.1,2 Rapport annuel 

Une fois par an, l’exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 

d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, 
plus généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations 

dans l’année écoulée. 

TITRE 10 - Modalités d'exécution, voies de recours 

Article 10.1 - Code du travail 
L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans 

le livre IT de la 4ème partie du code du travail (parties législative et réglementaire). 

Article 10.2 - Transfert d’une installation et changement d’exploitant 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d’autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l’installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de exploitation. 

Article 10.3 - Péremption 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de 

deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 10.4 - Prescriptions complémentaires 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus où à intervenir sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage.
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Article 10.5 - Mesures de publicité 

e Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est 

accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention 

de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la direction départementale 

de la protection des populations - service protection de l’environnement - pôle 

installations classées et environnement - le texte des prescriptions ; procès-verbal de 

P’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée 

identique. 

e Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 

l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans 

l'établissement par les soins de Fexploitant. 
e Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

Article 10,6 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Article 10.7 - Sanctions 
Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 

pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

Article 10.8 - Autres réglementations applicables 
Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d’autres réglementations pour l’implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée, 

Article 10.9 - Délais et voies de recours (articles EL 514-6 et R514-3-1 du code de 

l’environnement) : 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un délai 

d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 

en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 

de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative.
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Article 10.10 - Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des 

populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

en charge de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au maire de MIONS, chargé de l’affichage prescrit à l’article 10.5 du présent arrêté, 

- aux conseils municipaux de CORBAS et SAINT-PRIEST , 

- au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 

et de l'emploi, 

- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

- au directeur de la sécurité et de la protection civile, 

- au directeur départemental des territoires 

- au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 

- au commissaire enquêteur, 

- au commissaire-enquêteur adjoint, 

- à l'exploitant. 

Lyon, le 2 3 JUIL. on14 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

La Secrétalre Générale Adjointe    

  

    Cécile DINDAR 
PT
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